Modalités des élections partielles :
les élections partielles se déroulent dans les mêmes conditions que les élections normales 

http://www.una.fr/adherents/downloadfichier?id=7298

candidats proposés par les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise

La loi sur la démocratie sociale du 20 août 2008 modifie la nomination du délégué syndical : l'article L. 2143-3 dispose que chaque organisation syndicale représentative « désigne parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au moins 10% des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections » un ou plusieurs délégués syndicaux pour le représenter auprès de l'employeur." 

Pour être DS il faut donc non seulement adhérer à une organisation syndicale mais également être candidat aux élections DP.

http://www.cadrescfdt.fr/message/comment-devenir-delegue-syndical-001361

Création d’une section syndicale
Présomption irréfragable de représentativité : juridiquement irréfutable
Ne peut être contesté devant la loi 
La section syndicale est constituée par le seul fait de la désignation
d’un délégué syndical
Dans le domaine du droit social français, cinq centrales syndicales bénéficiaient, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, d'une présomption irréfragable de représentativité dans les entreprises. La loi du 20 août 2008 a mis fin à cette situation en introduisant de nouveaux critères de représentativité syndicale.







Seule une organisation syndicale représentative, peut, quand elle constitue une section syndicale, désigner un salarié, délégué syndical.
Cette personne doit impérativement (dans les entreprises ou établissements de plus de cinquante salariés) :
1. Avoir 18 ans révolus, travailler dans l'entreprise depuis un an au moins et n'avoir fait l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité relatives à ses droits civiques. Ce délai est réduit à 4 mois en cas de création d'entreprise ou d'ouverture d'établissement (art. L2143-1 du code du travail).
2. Avoir été candidat à une élection professionnelle (CE, DUP ou DP) et avoir recueilli, en son nom, au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour31.
La désignation du délégué syndical peut intervenir lorsque l'effectif de cinquante salariés ou plus a été atteint pendant 12 mois consécutifs ou non au cours des trois années précédentes (art. L2143-3 al.3 du code du travail).
collège électoral.
employeur pourra être poursuivi pour délit d’entrave.
http://cfecgcgironde.fr/rubrique/creer/
Votre candidature peut etre présentée par une organisation syndicale sans que vous soyez obligatoirement adhérent du syndicat. (Cass Soc du 16 nov 93) 

Peut être pourriez-vous vous rapprocher d'une organisation non représentée au sein de votre entreprise pour évoquer avec elle le sujet ?
personne syndiquée est-elle d'office sur la liste
les syndicats qui présentent leurs candidats par liste syndicale
les organisations syndicales, qui disposent d’un monopole de présentation des candidats (§ 7 ci-dessus).

En application du code de la propriété intellectuelle, toute reproduction totale ou partielle est strictement interdite sans autorisation écrite de NetPME.

Depuis la loi du 20/08/2008 une section syndicale d'entreprise peut être créée dans n'importe quelle entreprise par des syndicats qui possèdent au moins 2 salariés encartés dans l'entreprise ou l'établissement (arrêt de la chambre sociale du 8 juillet 2009 dit "Okaidi"). De plus ces syndicats doivent être :
En principe, il n'y a aucune condition de forme imposée par la Loi pour constituer la SSE. Ce sont les adhérents du syndicat d'une même entreprise qui se regroupent et décident de la constitution.
Il ne peut y avoir (pour chaque organisation syndicale représentative) qu'une seule SSE par syndicat représentatif dans une même entreprise ou établissement.
En pratique, la seule désignation par un syndicat d'un délégué syndical suffit pour établir l'existence de la section syndicale. Pour une désignation par une organisation syndicale ne bénéficiant pas de la présomption de représentativité, l'entreprise peut contester la représentativité de la section devant le tribunal de grande instance; cette même action peut aussi émaner d'une autre organisation syndicale.
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